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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
jetable  pour  protéger  l'intérieur  des  fours  ménagers  des 
salissures  dues  aux  projections  de  graisses  et  de  sau-  s 
ces. 
[0002]  L'entretien  de  l'intérieur  des  fours  ménagers 
reste  un  problème  majeur  pour  la  plupart  des  ménagè- 
res,  malgré  certains  dispositifs  mis  en  oeuvre  par  les 
constructeurs,  tels  que  le  nettoyage  par  pyrolyse  qui  né-  10 
cessite  une  dépense  d'énergie  considérable,  les  élé- 
ments  catalytiques  des  parois,  qui  se  dégradent  rapide- 
ment,  ou  pour  les  fours  traditionnels,  l'utilisation  de  pro- 
duits  chimiques  de  dégraissage  aux  nombreux 
inconvénients  ;  dégradation  progressive  des  parois  due  15 
à  la  corrosion  provoquée  par  les  acides,  risques  de  brû- 
lures  et  d'intoxication,  mauvaises  odeurs,  etc. 
[0003]  L'état  de  la  technique  peut  être  défini  par  les 
documents  suivants. 
[0004]  Le  document  CH-A-477.  195  propose  une  rô-  20 
tissoire  électrique  qui  comporte  des  feuilles  métalliques 
jetables  plaquées  contre  les  parois  latérales  par  des 
aimants  permanents. 
[0005]  La  protection  proposée  est  grandement  insuf- 
fisante  puisque  seules  les  parois  latérales  du  four  sont  25 
protégées.  Que  ce  soit  au  niveau  du  fond  du  four,  qui 
est  le  plus  inaccessible,  ou  au  niveau  inférieur,  où  l'en- 
semble  des  liquides  de  cuisson  s'écoule,  les  parois  sont 
absentes  et  ne  protègent  que  trop  partiellement  le  four. 
De  plus,  l'utilisation  d'aimants  pour  la  fixation  est  à  la  30 
fois  coûteuse  et  à  ne  pas  préconiser  dans  un  four  des- 
tiné  à  la  cuisson  de  denrées  alimentaires,  ce  d'autant 
plus  que  le  chauffage  peut  être  assuré  par  une  résistan- 
ce  électrique,  ce  qui  peut  engendrer  des  parasites  d'ori- 
gine  magnétique.  35 
[0006]  Les  documents  US-A-  1.1  58.  782  et  BE-A- 
904.275  concernent  des  dispositifs  de  protection  interne 
aux  fours.  Ceux-ci,  contrairement  au  précédent  docu- 
ment  de  l'état  de  la  technique,  proposent  des  dispositifs 
ayant  chacun  une  forme  parallélépipédique,  dont  la  pa-  40 
roi  avant  a  été  éliminée  pour  permettre  l'enfournement 
des  denrées  alimentaires  à  l'intérieur  de  chaque  dispo- 
sitif  de  protection,  lui-même  étant  inséré  dans  le  four. 
[0007]  Document  US-A-3,  192.91  7  :  four  à  dispositif 
jetable  caractérisé  par  le  fait  qu  'il  comprend  une  très  fine  45 
feuille  d'aluminium  coupée  pour  être  pliôe  à  l'intérieur 
d'un  caisson  rectangulaire,  dont  chaque  extrémité  ayant 
son  arête  verticale  se  terminant  en  une  nervure  ondulée 
formant  un  retour  intermédiaire  et  un  retour  extérieur,  le 
retour  extérieur  ayant  une  multitude  d'ouvertures  dispo-  so 
sôes  verticalement  et  d'ouvertures  circulaires  ôquidis- 
tantes,  l'arête  de  chaque  côté  comportant  une  rainure 
ôquidistante,  chaque  rainure  formant  un  bouton  saillant 
qui  s'engage  avec  l'une  desdites  ouvertures  circulaires 
dans  le  retour  extérieur  dudit  caisson  qui  a  toutes  ses  55 
arêtes  supérieures  retournées  et  se  terminant  dans  un 
angle  en  saillie  à  l'intérieur,  un  couvercle  amovible  en 
forme  de  dôme,  ledit  dôme  est  rectangulaire  vu  de  des- 

sus,  le  dôme  restant  sur  ledit  couvercle,  les  quatre  pa- 
rois  dudit  caisson  rectangulaire  ayant  une  multitude 
d'orifices  de  ventilation,  chacun  d'eux  est  crevé  exté- 
rieurement,  lesdits  orifices  de  ventilation  étant  sur  deux 
rangées,  l'une  au-dessus  de  l'autre,  et  parallèle  à 
l'autre,  chaque  orifice  de  ventilation  étant  en  rapport 
ôquidistant  de  l'autre  orifice  de  ventilation  permettant 
ainsi  la  ventilation  dudit  caisson. 
[0008]  La  protection  est  très  acceptable  avec  ces  dis- 
positifs  de  protection  ;  néanmoins,  un  trop  grand  confi- 
nement  des  denrées  peut  nuire  à  la  bonne  cuisson  de 
celles-ci. 
[0009]  La  présente  invention  permet  de  ne  plus  avoir 
à  choisir  entre  une  bonne  protection  du  four  ou  une  bon- 
ne  cuisson  des  aliments. 
[001  0]  A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  je- 
table  de  protection  interne  des  fours  ménagers  consti- 
tué  par  un  caisson  pliant,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
caisson  est  constitué  de  quatre  parois,  c'est-à-dire  une 
paroi  inférieure,  deux  parois  latérales  et  une  paroi  arriè- 
re,  et  une  remontée  antigoutte  qui  constitue  la  partie  in- 
férieure  d'une  paroi  avant. 
[0011]  Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  le  cais- 
son  est  monobloc. 
[0012]  Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le 
caisson  est  en  deux  parties,  une  première  partie  cons- 
tituant  les  deux  parois  latérales  et  la  paroi  arrière,  et  une 
seconde  partie  constituant  la  paroi  inférieure  et  la  re- 
montée  antigoutte. 
[0013]  Selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  la  se- 
conde  partie  est  constituée  par  une  barquette,  dont  le 
fond  fait  office  de  paroi  inférieure,  et  dont  l'un  des  bords 
fait  office  de  remontée  antigoutte. 
[0014]  De  plus,  la  première  partie  est  constituée  de 
trois  parois  solidarisées  les  unes  aux  autres. 
[0015]  Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation,  le  caisson 
et  donc  les  parois  sont  constitués  de  feuilles  d'alumi- 
nium. 
[0016]  D'une  part,  le  caisson  et  donc  les  parois  sont 
constitués  de  tissu  et/ou  de  papier.  D'autre  part,  chaque 
paroi  comporte  une  armature  constituée  par  un  cadre. 
[0017]  Les  parois  latérales  comportent  des  rainures 
horizontales,  chaque  rainure  d'une  des  parois  étant  au 
même  niveau  qu'une  rainure  de  l'autre  paroi,  de  sorte 
qu'au  moins  une  des  grilles  du  four  peut  être  mise  en 
place  dans  les  rainures. 
[0018]  La  paroi  arrière  comporte  des  trous  pour  le 
passage  de  l'air  de  convection. 
[0019]  Chaque  trou  est  issu  d'une  découpe  en  forme 
de  H,  ce  qui  crée  deux  ailes  dont  les  déformations  cons- 
tituent  une  buse  de  projection  de  l'air. 
[0020]  Le  dispositif  comporte  trois  arrivées  d'air  de 
convection,  par  le  dessus  de  la  plaque  arrière,  par  le 
devant,  c'est-à-dire  par-dessus  la  remontée  antigoutte, 
et  par  les  trous  de  la  paroi  arrière,  et  comporte  égale- 
ment  au  moins  un  moyen  d'aspiration  de  l'air. 
[0021]  L'aspiration  de  l'air  est  assurée  par  une  grille- 
filtre  présente  au  niveau  de  la  paroi  arrière. 
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[0022]  Selon  une  variante  de  réalisation,  la  grille-filtre 
comporte  une  grille  à  auvents  qui  empêche  les  liquides 
de  couler  sur  la  face  extérieure  de  la  paroi  arrière. 
[0023]  Le  caisson  comporte  au  moins  une  fente  pour 
le  passage  de  la  tige  d'un  tournebroche. 
[0024]  Tout  ou  partie  d'au  moins  une  des  parois,  pla- 
cée  au  niveau  de  l'éclairage  intérieur  du  four,  est  de 
structure  transparente  et  inaltérable  à  la  chaleur. 
[0025]  Une  paroi  avant  transparente  est  présente  de 
sorte  qu'un  espace  libre  entre  cette  paroi  et  la  remontée 
antigoutte  existe  pour  permettre  la  circulation  d'air. 
[0026]  La  remontée  antigoutte  est  en  forme  de  V,  en 
coupe  transversale. 
[0027]  Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre 
d'exemples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent 
différents  modes  de  réalisation  selon  l'invention.  Ils  per- 
mettront  de  comprendre  aisément  l'invention. 
[0028]  La  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  four  dont  la  porte  est  ouverte  et  reçoit  un  dispositif 
de  protection  selon  l'invention. 
[0029]  La  figure  2  représente  une  vue,  mis  à  plat,  du 
premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  la  figure 
1. 
[0030]  La  figure  3  représente  une  vue  en  perspective 
du  dispositif  de  la  figure  2,  mis  en  volume. 
[0031]  La  figure  4  représente  une  vue  de  face,  et  mise 
à  plat,  de  la  première  partie  du  second  mode  de  réali- 
sation  du  dispositif. 
[0032]  La  figure  5  représente  une  vue  de  dessus  de 
la  seconde  partie  du  second  mode  de  réalisation  du  dis- 
positif. 
[0033]  La  figure  6  représente  une  vue  de  côté  de  la 
figure  5. 
[0034]  La  figure  7  est  identique  à  la  figure  5  mais  con- 
cerne  une  variante  de  réalisation  de  la  seconde  partie. 
[0035]  La  figure  8  représente  une  vue  en  perspective 
d'un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  protec- 
tion,  où  les  mouvements  d'air  sont  mis  en  évidence. 
[0036]  La  figure  9  est  une  vue  de  face  de  la  figure  8. 
[0037]  La  figure  1  0  est  une  variante  de  réalisation  sur 
la  base  du  dispositif  de  la  figure  8. 
[0038]  La  figure  11  est  une  coupe  sagittale  d'une 
grille-filtre. 
[0039]  Enfin,  la  figure  12  représente  une  vue  en  cou- 
pe  d'un  moyen  de  clinchage  entre  deux  feuilles  d'alumi- 
nium. 
[0040]  Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients.  Il  comporte  en  effet,  selon  une 
première  caractéristique,  un  ensemble  de  parois  amo- 
vibles  reliées  entre  elles  et  formant  caisson.  Ce  caisson, 
réalisé  en  relation  avec  les  dimensions  du  four,  reçoit, 
pendant  la  cuisson,  les  projections  de  graisse  et  de  sau- 
ce.  Après  une  ou  plusieurs  utilisations,  le  caisson  est 
remplacé  par  un  nouveau  caisson,  conservant  les  pa- 
rois  du  four  parfaitement  propres,  ceci  permet  ainsi  de 
prolonger  la  vie  du  matériel  et  de  réaliser  de  substan- 
tielles  économies.  Les  parois  du  caisson  sont  distantes 
des  parois  du  four  d'une  distance  suffisante  pour  per- 

mettre  une  circulation  correcte  du  flux  d'air  chaud.  Le 
fond  du  caisson  repose  sur  la  grille  amovible  du  four.  La 
partie  supérieure  du  caisson  n'est  pas  couverte,  afin  de 
ne  pas  perturber  le  rayonnement  de  la  résistance  de 

s  voûte. 
[0041]  Selon  des  modes  particuliers  de  réalisation  : 

en  version  "statique",  le  caisson  est  muni,  sur  sa 
face  arrière,  d'une  fente  permettant  le  passage  de 

10  la  tige  du  tournebroche, 
en  version  "chaleur  tournante",  le  caisson  compor- 
te,  sur  sa  face  arrière,  une  grille-filtre  de  reprise 
d'air,  afin  de  ne  pas  modifier  les  caractéristiques  ini- 
tiales  du  four, 

15  -  le  caisson  est  réalisé  en  différentes  dimensions 
pour  s'adapter  à  tous  les  modèles  de  fours  existant 
sur  le  marché, 
le  caisson  est  réalisé  dans  différents  matériaux,  tel 
que  :  aluminium,  acier  inoxydable,  papier  ou  tissu 

20  non-feu,  brut,  aluminé,  siliconé  ou  revêtu  d'une  ma- 
tière  anti-adhésive,  dans  le  respect  des  normes  de 
sécurité  et  d'hygiène  en  vigueur, 
le  caisson  est  réalisé  de  manière  dépliante,  de  fa- 
çon  à  réduire  le  volume  de  l'emballage  et  du  stoc- 

ks  kage,  tout  en  conservant  une  utilisation  très  simple 
pour  la  ménagère, 
selon  les  matériaux  utilisés,  le  caisson  peut  com- 
porter  un  cadre  raidisseur  articulé  afin  de  consolider 
l'ensemble, 

30  -  les  matériaux  peuvent  être  fixés  au  cadre  raidisseur 
par  collage,  par  soudage  ou  par  couture, 
les  matériaux  constituant  le  caisson  peuvent  être 
microperforés  pour  améliorer  le  transfert  du  courant 
chaud, 

35  -  le  caisson  peut  comporter,  sur  sa  face  avant,  une 
petite  remontée  antigoutte, 
les  faces  dépliantes  du  caisson  sont  maintenues 
entre  elles  soit  par  un  adhésif,  un  emboîtage,  un 
agrafage,  un  lacet,  ou  une  combinaison  de  ces  pro- 

40  cédés. 

[0042]  Le  dispositif  comporte  un  caisson  composé 
d'un  fond,  de  deux  parois  latérales,  d'un  panneau  arrière 
et  d'une  remontée  antigoutte.  Les  parois,  le  panneau  et 

45  la  remontée  sont  solidaires  du  fond  et  articulés  par  rap- 
port  à  celui-ci. 
[0043]  L'assemblage  des  parois,  par  rapport  au  pan- 
neau  arrière,  s'effectue  grâce  à  deux  rabats  de  jonction 
munis  d'une  matière  adhésive. 

50  [0044]  Le  panneau  arrière  comporte  une  fente  prédé- 
coupée  et  garnie  d'un  renfort  pour  le  passage  de  la  tige 
d'un  tournebroche  dans  la  version  statique. 
[0045]  Dans  une  forme  de  réalisation,  le  panneau  ar- 
rière  comporte  une  grille-filtre  de  reprise  d'air,  pour  la 

55  version  "chaleur  tournante". 
[0046]  Dans  certaines  formes  de  réalisation  et  selon 
les  matériaux  utilisés,  le  caisson  est  muni  d'un  cadre 
raidisseur  articulé. 
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[0047]  La  remontée  antigoutte  est  maintenue  en  po- 
sition  verticale  par  des  languettes  adhésives  se  fixant 
sur  les  parois. 
[0048]  Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulière- 
ment  destiné  à  la  protection  interne  des  fours  ménagers. 
[0049]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
jetable  de  protection  interne  1  destiné  à  être  mis  en  pla- 
ce,  selon  F5  de  la  figure  1  ,  à  l'intérieur  de  l'enceinte  d'un 
four  2. 
[0050]  Ce  dispositif  jetable  1  est  essentiellement 
constitué  par  un  caisson  pliant  3. 
[0051]  Ce  caisson  3  est  mis  en  forme,  comme  on  le 
voit  bien  représenté  sur  les  figures  3,  8  et  9.  Celui-ci  3 
a  une  forme  sensiblement  parallélépipédique  ayant 
deux  faces  qui  ont  été  supprimées.  Ces  deux  faces  sont 
la  face  supérieure  et  la  face  avant.  De  ce  fait,  le  caisson 
3  est  constitué  d'une  paroi  arrière  7,  de  deux  parois  la- 
térales  5  et  6  et  d'une  paroi  inférieure  4. 
[0052]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  repré- 
senté  sur  les  figures  1  et  2,  ces  parois  sont  solidarisées 
les  unes  aux  autres  et  forment  un  ensemble  monobloc. 
[0053]  Selon  un  second  mode  de  réalisation  repré- 
senté  sur  les  figures  5  et  6,  le  caisson  pliant  3  est  cons- 
titué  de  deux  parties  9  et  10. 
[0054]  La  première  partie  9  est  constituée  de  la  soli- 
darisation  par  des  moyens  de  fixation  du  domaine  pu- 
blic,  de  trois  panneaux  constituant,  d'une  part,  les  parois 
latérales  5  et  6  et,  d'autre  part,  la  paroi  arrière  7.  Cette 
fixation  peut  être  réalisée  soit  par  collage,  par  soudage 
ou  encore  par  clinchage  22,  de  la  façon  représentée  à 
la  figure  12. 
[0055]  La  seconde  partie  est  constituée  par  la  paroi 
inférieure  4  qui,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  6  en  vue 
latérale,  est  constituée  par  une  barquette  4. 
[0056]  Dans  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
intéressant,  cette  barquette  peut  être  constituée  par  un 
plat  pouvant  être  réutilisé.  Dans  ce  cas,  il  n'y  aura  né- 
cessité  que  de  remplacer  les  trois  autres  parois  du  dis- 
positif  jetable  1.  De  plus,  l'utilisation  d'un  plat,  en  guise 
de  barquette  4,  peut  permettre  un  stockage  lors  de  la 
vente  du  dispositif  1  d'un  maximum  de  premières  parties 
9  constituées  des  parois  latérales  5,  6  et  arrière  7  jeta- 
bles. 
[0057]  Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  la  pre- 
mière  partie  9  du  caisson  3,  celle-ci  est  constituée  d'un 
seul  élément  plié  à  deux  niveaux  pour  constituer,  d'une 
part,  la  paroi  arrière  7,  d'autre  part,  la  paroi  latérale  droi- 
te  5  et  la  paroi  latérale  gauche  6.  C'est  ce  qui  est  bien 
représenté  à  la  figure  7.  Bien  entendu,  cette  seconde 
partie  coopérera  toujours  avec  une  seconde  partie  10, 
tel  que  représenté  aux  figures  5  et  6. 
[0058]  Comme  on  le  voit  bien  sur  les  figures  4  à  7, 
des  rainures  sont  présentes  au  niveau  de  l'ensemble 
des  parois  pour  augmenter  la  rigidité  de  l'ensemble. 
[0059]  Ainsi,  sur  la  figure  4,  les  parois  latérales  5  et  6 
comportent  des  rainures  11  et  12  horizontales  qui  sont 
parallèles  à  la  barquette  4,  lorsque  le  caisson  3  est  mis 
en  forme.  Ces  rainures  11  et  12  permettent  la  mise  en 

place,  à  l'intérieur  du  dispositif  1  lui-même  à  l'intérieur 
du  four  2,  d'une  grille  1  3  dudit  four  2,  représentée  à  la 
figure  1  . 
[0060]  Sur  cette  figure  1,  la  grille  13  n'est  toutefois  pas 

s  mise  en  place  pour  permettre  son  positionnement  à  l'in- 
térieur  du  dispositif  jetable  1,  mais  sous  ce  dispositif  1 
afin  de  créer  un  espace  entre  la  sole  du  four  2  et  la  paroi 
inférieure  4  dudit  dispositif  jetable  1  . 
[0061]  La  barquette  4  selon  les  figures  5  et  6  compor- 

10  tent  également  des  nervures  23  qui  augmentent  la  rigi- 
dité  de  cet  élément. 
[0062]  Selon  la  figure  7,  la  paroi  arrière  7  étant  soli- 
daire  structurellement  des  parois  latérales  5  et  6,  il  est 
nécessaire  que  le  surplus  de  matière  dû  à  la  présence 

15  des  rainures  12,  au  niveau  des  parois  latérales  5  et  6, 
soit  résorbé.  De  ce  fait,  on  réalise  des  pliages  24  qui 
permettent  d'absorber  ces  rainures  12  latérales  et  aug- 
mentent  encore  la  rigidité  de  la  paroi  arrière  7. 
[0063]  L'ensemble  des  parois  4  à  7  comporte  toujours 

20  les  mêmes  références,  ceci  afin  de  faciliter  la  compré- 
hension  des  différents  modes  de  réalisation  de  la  pré- 
sente  invention. 
[0064]  Au  niveau  de  la  face  avant,  il  y  a  en  fait  la  pré- 
sence  d'une  petite  remontée  antigoutte  8  bien  visible  sur 

25  les  figures  1  à  10. 
[0065]  Comme  on  le  voit  également  sur  la  figure  6, 
cette  remontée  antigoutte  8  a  une  forme  de  V  21,  en 
coupe  transversale.  Ceci  permet  d'améliorer  la  rigidité 
de  cette  remontée  8  et  également  de  lui  donner  une 

30  fonction  d'entretoise  entre  les  deux  parois  latérales  5  et 
6. 
[0066]  Sur  l'ensemble  des  figures,  on  remarque  que 
la  paroi  arrière  7  est  munie  d'une  grille-filtre  16.  Celle- 
ci  a  une  structure  bien  particulière  représentée  à  la  fi- 

35  gure  11  et  qui  est  constituée  par  un  ensemble  de 
auvents  17. 
[0067]  Sur  cette  figure  11  ,  la  partie  en  avant  du  plan 
est  celle  qui  se  situe  à  l'intérieur  du  dispositif  jetable  1  . 
Il  est  donc  aisé  de  comprendre  que  tout  liquide  ou  subs- 

40  tance  liquide  de  cuisson  qui  viendrait  à  s'écouler  le  long 
de  face  intérieure  de  la  paroi  arrière  7  ne  pourrait  passer 
à  l'extérieur  dudit  dispositif  jetable  1  du  fait  que  l'incli- 
naison  des  auvents  1  7  évite  l'écoulement  extérieur  dudit 
fluide. 

45  [0068]  Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté  sur  les 
figures,  il  est  possible  que  les  parois  4  à  7  comportent, 
à  une  position  prédéterminée  adéquate,  une  fente  per- 
mettant  la  mise  en  place  du  tournebroche  du  four  2. 
[0069]  Selon  les  figures  4,  7,  8  et  9,  on  remarque  la 

50  présence  au  niveau  de  la  paroi  arrière  7  d'une  partie 
transparente  18  dont  la  disposition  prédéterminée  est 
adéquate  pour  permettre  la  juxtaposition  par  rapport  à 
la  lampe  intérieure  du  four  2. 
[0070]  Selon  la  figure  8,  il  est  possible  de  visualiser 

55  l'ensemble  des  mouvements  d'air  pouvant  intervenir  au 
sein  du  dispositif  jetable  1.  C'est  à  ce  niveau  que  l'on 
remarque  l'innovation  et  l'importance  de  l'invention  par 
rapport  à  l'état  de  la  technique. 

4 
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[0071]  On  remarque  que  l'air  chaud  peut,  par  conve- 
xion,  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  concavité  du  dispositif 
jetable  1  au  niveau  de  trois  lieux  bien  précis. 
[0072]  Tout  d'abord  selon  F1  ,  l'air  chaud  peut  pénétrer 
en  passant  par-dessus  la  paroi  arrière  7. 
[0073]  Ensuite  selon  F2,  l'air  chaud  peut  également 
passer  entre  la  paroi  inférieure  4  et  la  sole  du  four.  Bien 
entendu,  il  sera  nécessaire  qu'il  existe  toujours  un  es- 
pace  entre  ces  deux  cloisons  pour  éviter  toute  surchauf- 
fe  ou  autre  problème. 
[0074]  Enfin  selon  F3,  une  pluralité  de  trous  1  4  au  ni- 
veau  de  la  paroi  7  est  pratiquée  ;  bien  entendu,  ces  trous 
14  pourraient  être  situés  à  un  autre  endroit  ou  sur 
d'autres  parois. 
[0075]  Enfin,  il  existe  une  aspiration  pour  contrer  ce 
mouvement  de  convexion  selon  F1  ,  F2  et  F3.  Cette  as- 
piration  selon  F4  s'effectue  au  travers  de  la  grille-filtre 
16  qui  fait  également  moyen  d'aspiration  puisque  cette 
grille-filtre  16  est  placée  en  regard  de  la  source  d'aspi- 
ration  d'origine  présente  au  niveau  du  four  2.  Ces  trous 
14  sont  en  fait  réalisés  par  une  découpe  ayant  une  for- 
me  de  H,  ce  qui  crée  deux  ailes  adajacentes  15.  Ces 
deux  ailes  1  5  sont  entrouvertes  et  s'étendent  à  l'intérieur 
du  dispositif  jetable  1  de  sorte  qu'il  crée  sensiblement 
un  venturi  ayant  une  fonction  de  buse  de  projection  de 
l'air  selon  F3. 
[0076]  Selon  la  figure  10,  le  caisson  3  peut  éventuel- 
lement  comporter  une  paroi  avant  transparente  19. 
Néanmoins  il  est  nécessaire  que  le  flux  d'air  selon  F2 
puisse  toujours  être  réalisé,  de  ce  fait  un  espace  libre 
20,  situé  entre  la  remontée  8  et  la  paroi  19,  existe. 

Revendications 

1  .  Dispositif  jetable  de  protection  interne  (1  )  des  fours 
ménagers  (2)  constitué  par  un  caisson  pliant  (3),  qui 
est  monobloc,  et  qui  est  constitué  de  quatre  parois, 
c'est-à-dire  une  paroi  inférieure  (4),  deux  parois  la- 
térales  (5  et  6)  et  une  paroi  arrière  (7),  et  une  re- 
montée  antigoutte  (8)  qui  constitue  la  partie  infé- 
rieure  d'une  paroi  avant,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  dispositif  comporte  trois  arrivées  d'air  de 
convection,  par  le  dessus  (F1)  de  la  paroi  ar- 
rière  (7),  par  le  devant  (F2),  c'est-à-dire  par- 
dessus  la  remontée  antigoutte  (8),  et  par  (F3) 
des  trous  (14)  de  la  paroi  arrière  (7),  et 
qu'il  comporte  au  moins  un  moyen  d'aspiration 
(16)  de  l'air  (F4)  placé  en  regard  de  la  source 
d'aspiration  d'origine  présente  au  niveau  du 
four  (2). 

2.  Dispositif  jetable  de  protection  interne  (1  )  des  fours 
ménagers  (2)  constitué  par  un  caisson  pliant  (3),  ca- 
ractérisé  par  le  fait 

que  le  caisson  (3)  est  en  deux  parties,  une  pre- 

mière  partie  (9)  constituant  les  deux  parois  la- 
térales  (5  et  6)  et  la  paroi  arrière  (7),  et  une  se- 
conde  partie  (10)  constituant  la  paroi  inférieure 
(4)  et  la  remontée  antigoutte  (8), 

s  que  le  dispositif  comporte  trois  arrivées  d'air  de 
convection,  par  le  dessus  (F1)  de  la  paroi  ar- 
rière  (7),  par  le  devant  (F2),  c'est-à-dire  par- 
dessus  la  remontée  antigoutte  (8),  et  par  (F3) 
des  trous  (14)  de  la  paroi  arrière  (7),  et 

10  qu'il  comporte  au  moins  un  moyen  d'aspiration 
(16)  de  l'air  (F4)  placé  en  regard  de  la  source 
d'aspiration  d'origine  présente  au  niveau  du 
four  (2). 

15  3.  Dispositif,  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait 

que  la  seconde  partie  (10)  est  constituée  par 
une  barquette  (4),  dont  le  fond  fait  office  de  pa- 

20  roi  inférieure  (4)  et  dont  l'un  des  bords  fait  office 
de  remontée  antigoutte  (8). 

4.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait 

25 
que  le  caisson  (3)  et  donc  les  parois  (4  à  8)  sont 
constitués  de  feuilles  d'aluminium. 

5.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  caisson  et  donc  les  parois  sont  consti- 
tués  de  tissu  et/ou  de  papier,  et 
que  chaque  paroi  comporte  une  armature 

35  constituée  par  un  cadre. 

6.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,  2,  4  ou  5,  caractérisé  par  le  fait 

40  que  les  parois  latérales  (5  et  6)  comportent  des 
rainures  horizontales  (11  et  1  2),  chaque  rainure 
(1  1  )  d'une  des  parois  (5)  étant  au  même  niveau 
qu'une  rainure  (12)  de  l'autre  paroi  (6),  de  sorte 
qu'au  moins  une  des  grilles  (1  3)  du  four  (2)  peut 

45  être  mise  en  place  dans  les  rainures  (11  et  12). 

7.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  par  le  fait 

so  que  chaque  trou  (14)  est  issu  d'une  découpe 
en  forme  de  H,  ce  qui  crée  deux  ailes  (15)  dont 
les  déformations  constituent  une  buse  de  pro- 
jection  de  l'air. 

55  8.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait 

que  l'aspiration  de  l'air  est  assurée  par  une 

5 
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grille-filtre  (16)  présente  au  niveau  de  la  paroi 
arrière  (7). 

9.  Dispositif,  selon  la  revendication  8,  caractérisé  par 
le  fait  5 

que  la  grille-filtre  (16)  comporte  une  grille  à 
auvents  (1  7)  qui  empêche  les  liquides  de  couler 
sur  la  face  extérieure  de  la  paroi  arrière  (7). 

10.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ,  2,  4  ou  5,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  caisson  (3)  comporte  au  moins  une  fente 
pour  le  passage  de  la  tige  d'un  tournebroche. 

11.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  a  10,  caractérisé  par  le  fait 

que  tout  ou  partie  d'au  moins  une  des  parois 
(7),  placée  au  niveau  de  l'éclairage  intérieur  du 
four  (2),  est  de  structure  transparente  (18)  et 
inaltérable  à  la  chaleur. 

12.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  1  ,  caractérisé  par  le  fait 

que  la  remontée  antigoutte  (8)  est  en  forme  de 
V  (21  ),  en  coupe  transversale. 

Patentansprûche 

1.  Wegwerfbare  Vorrichtung  (1)  zum  inneren  Schutz 
von  Haushalts-Backôfen  (2),  gebildet  aus  einem 
faltbaren  Einsatz  (3),  in  einem  Stûck  geformt  in  vier 
Wànde,  das  heiBt  eine  untere  Wand  (4),  zwei  Sei- 
tenwànde  (5  und  6),  eine  Rûckwand  (7)  und  ein 
Tropfenfànger-Ansatz  (8),  welcherden  unteren  Teil 
einer  Vorderwand  bildet, 
dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  die  Vorrichtung  drei  Zufûhrungen  fur  Kon- 
vektionsluft,  ûber  (F1)  die  Rûckwand  (7),  von 
vorne  (F2),  d.h.  ûber  den  Tropfenfànger-An- 
satz  (8),  und  durch  (F3)  Lôcher  (14)  in  der 
Rûckwand  (7),  aufweist,  und 
dal3  sie  mindestens  ein  Ansaugmittel  (16)  der 
Luft  (F4)  aufweist,  welches  gegenùber  der  im 
Backofen  (2)  vorhandenen,  ursprùnglichen  An- 

saugquelle  angeordnet  ist. 

2.  Wegwerfbare  Vorrichtung  (1)  zum  inneren  Schutz 
von  Haushalts-Backôfen  (2),  gebildet  aus  einem 
faltbaren  Einsatz  (3), 
dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  der  Einsatz  (3)  aus  zwei  Teilen  besteht,  wo- 
bei  ein  erster  Teil  (9)  die  beiden  Seitenwànde 

10  (5  und  6)  sowie  die  Rûckwand  (7)  bildet,  und 
ein  zweiter  Teil  (10)  die  untere  Wand  (4)  und 
den  Tropfenfànger-Ansatz  (8)  bildet, 
dal3  die  Vorrichtung  drei  Zufûhrungen  fùr  Kon- 
vektionsluft,  ûber  (F1)  die  Rûckwand  (7),  von 

15  vorne  (F2),  d.h.  ûber  den  Tropfenfànger-An- 
satz  (8),  und  durch  (F3)  Lôcher  (14)  in  der 
Rûckwand  (7),  aufweist,  und 
dal3  sie  mindestens  ein  Ansaugmittel  (16)  der 
Luft  (F4)  aufweist,  welches  gegenùber  der  im 

20  Backofen  (2)  vorhandenen,  ursprùnglichen  An- 
saugquelle  angeordnet  ist. 

3.  Vorrichtung  gemàO  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet, 

25 

qu'une  paroi  avant  transparente  (19)  est  pré- 
sente  de  sorte  qu'un  espace  libre  (20)  entre  cet- 
te  paroi  (1  9)  et  la  remontée  antigoutte  (8)  existe  30 
pour  permettre  la  circulation  d'air  (F2).  4. 

13.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  8  ou  12,  caractérisé  par  le  fait 

55 

dal3  der  zweite  Teil  (10)  aus  einer  Schale  (4) 
gebildet  wird,  deren  Boden  als  untere  Wand  (4) 
dient,  und  einer  ihrer  Rànder  als  Tropfenfàn- 
ger-Ansatz  (8)  dient. 

Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  der  Einsatz  (3),  und  damit  die  Wànde  (4 
35  bis  8)  aus  Aluminiumblatt  gebildet  werden. 

5.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet, 

40  dal3  der  Einsatz  und  damit  die  Wànde  aus  Ge- 
webe  und/oder  Papier  bestehen,  und  dal3  jede 
Wand  eine  durch  einen  Rahmen  gebildete  Ar- 
mierung  aufweist. 

45  6.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1, 
2,  4  oder  5,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  die  Seitenwànde  (5  und  6)  horizontale  Ril- 
len  (11  und  12)  aufweisen,  wobei  jede  Rille  (11) 

50  einer  der  Wànde  (5)  auf  gleicher  Hôhe  mit  einer 
Rille  (12)  der  anderen  Wand  (6)  ist,  sodaB  min- 
destens  einer  der  Rôste  (1  3)  des  Backofens  (2) 
in  die  Rillen  (11  und  12)  eingeschoben  werden 
kann. 

7.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
oder  2,  dadurch  gekennzeichnet, 

6 



11 EP  0  799  400  B1 12 

dal3  jedes  Loch  (14)  von  einem  H-fôrmigen 
Ausschnitt  herrûhrt,  wodurch  zwei  Flûgel  (15) 
realisiert  werden,  deren  Verbiegungen  eine 
Luftblasdûse  bilden. 

8.  Vorrichtung  gemà(3  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet, 

da(3  die  Ansaugung  der  Luft  durch  ein  in  der 
Rûckwand  (7)  vorhandenes  Filtergitter  (16)  ge- 
wàhrleistet  wird. 

9.  Vorrichtung  gemà(3  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet, 

da(3  das  Filtergitter  (16)  mit  einem  Luftschlitz- 
gitter  (17)  versehen  ist,  welches  das  AusflieBen 
von  Flùssigkeiten  auf  die  AuBenflàche  der 
Rûckwand  (7)  verhindert. 

10.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1, 
2,  4  oder  5,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  der  Einsatz  (3)  mindestens  einen  Schlitz 
fur  die  Durchfûhrung  eines  Grillstabs  aufweist. 

11.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
bis  10,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  mindestens  eine  der  Wànde  (7),  in  Hôhe 
der  Innenbeleuchtung  des  Backofens  (2),  ganz 
oder  teilweise  aus  einer  transparenten  und  hit- 
zebestàndigen  Struktur  (18)  besteht. 

12.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
bis  11,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  eine  transparente  Vorderwand  (19)  vor- 
handen  ist,  auf  eine  Weise  dal3  zwischen  dieser 
Wand  (1  9)  und  dem  Tropfenfànger-Ansatz  (8) 
ein  f  reier  Raum  (20)  vorhanden  ist,  um  die  Luft- 
strômung  (F2)  zu  erlauben. 

13.  Vorrichtung  gemàO  irgendeinem  der  Ansprùche  1 
bis  3,  8  oder  12,  dadurch  gekennzeichnet, 

dal3  der  Tropfenfànger-Ansatz  (8)  im  Quer- 
schnitt  V-fôrmig  (21)  ausgebildet  ist. 

Claims 

1  .  Disposable  device  for  providing  inner  protection  (1  ) 
of  household  ovens  (2)  consisting  of  a  folding  com- 
partment  (3)  forming  a  single  entity,  which  consists 
of  four  walls,  i.e.  a  bottom  wall  (4),  two  side  walls  (5 
and  6)  and  a  rear  wall  (7),  and  an  anti-drip  upstand 
(8)  which  constitutes  the  lower  part  of  a  front  wall, 

characterised  in  that 

the  device  has  three  convection  air  inlets,  from 
above  (F1  )  the  rear  wall  (7),  from  the  front  (F2), 

s  i.e.  over  the  anti-drip  upstand  (8),  and  via  (F3) 
holes  (14)  in  the  rear  wall  (7),  and  that 
it  comprises  at  least  one  air  (F4)  suction  device 
(1  6)  placed  opposite  the  original  suction  source 
présent  on  the  oven  (2). 

10 
2.  Disposable  device  for  providing  inner  protection  (1  ) 

of  household  ovens  (2)  consisting  of  a  folding  com- 
partment  (3)  characterised  in  that 

15  the  compartment  (3)  is  in  two  parts,  a  first  part 
(9)  constituting  the  two  side  walls  (5  and  6)  and 
the  rear  wall  (7),  and  a  second  part  (10)  com- 
prising  the  bottom  wall  (4)  and  the  anti-drip  up- 
stand  (8), 

20  the  device  has  three  convection  air  inlets,  from 
above  (F1  )  the  rear  wall  (7),  from  the  front  (F2), 
i.e.  over  the  anti-drip  upstand  (8),  and  via  (F3) 
the  holes  (14)  in  the  rear  wall  (7)  and  that 
it  comprises  at  least  one  air  (F4)  suction  device 

25  (1  6)  placed  opposite  the  original  suction  source 
présent  on  the  oven  (2). 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterised  in  that 

30  the  second  part  (10)  consists  of  a  tray  (4),  the 
bottom  of  which  acts  as  the  bottom  wall  (4)  and 
whose  edges  act  as  an  anti-drip  upstand  (8). 

4.  Device  according  to  any  one  of  the  claims  1  to  3, 
35  characterised  in  that 

the  compartment  (3)  and  therefore  the  walls  (4 
to  8)  consist  of  aluminium  sheets. 

40  5.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  to  3  char- 
acterised  in  that 

the  compartment  and  therefore  the  walls  con- 
sist  of  fabric  and/or  paper  and  that  each  wall 

45  has  a  reinforcing  frame. 

6.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  ,  2,  4  or  5 
characterised  in  that 

50  the  side  walls  (5  and  6)  have  horizontal  grooves 
(11  and  12),  each  groove  (11)  of  one  of  the  walls 
(5)  being  at  the  same  level  as  a  groove  (12)  of 
the  other  wall  (6),  so  that  at  least  one  of  the 
grilles  (13)  of  the  oven  (2)  can  be  installée!  in 

55  the  grooves  (11  and  12). 

7.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  or  2  char- 
acterised  in  that 

7 
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each  hole  (14)  results  from  cutting  to  an  H 
shape,  so  as  to  create  two  wings  (15),  the  de- 
formation  of  which  constitutes  an  air  projection 
nozzle. 

5 
8.  Device  according  to  claim  1  characterised  in  that 

air  suction  is  provided  by  a  mesh  filter  (16)  on 
the  rear  wall  (7). 

10 
9.  Device  according  to  claim  8  characterised  in  that 

the  mesh  filter  (16)  has  projecting  sloping  slats 
(17)  which  prevent  liquids  from  falling  on  to  the 
rear  face  of  the  rear  wall  (7).  15 

10.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  ,  2,  4  or  5 
characterised  in  that 

the  compartment  (3)  has  at  least  one  slot  to  al-  20 
low  insertion  of  a  spit. 

1  1  .  Device  according  to  any  one  of  claims  1  to  1  0  char- 
acterised  in  that 

25 
ail  or  part  of  at  least  one  of  the  walls  (7),  posi- 
tioned  at  level  with  the  inner  light  of  the  oven 
(2),  is  entirely  or  partially  a  heat-resistant  trans- 
parent  structure  (18). 

30 
12.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  to  11  char- 

acterised  in  that 

a  transparent  front  wall  (19)  is  présent  so  that 
there  is  a  f  reespace  (20)  between  this  wall  (19)  35 
and  the  anti-drip  upstand  (8)  to  allow  the  air  to 
circulate  (F2). 

13.  Device  according  to  any  one  of  claims  1  to  3,  8  or 
12,  characterised  in  that  40 

the  anti-drip  upstand  (8)  has  a  V-shaped  (21) 
cross-section. 

45 

50 

55 

8 
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